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1. Introduction

À travers nos principes de responsabilité d’entreprise, nous avons défini notre conception d’une action responsable 
vis-à-vis de nos clientes et clients, de nos partenaires commerciaux, de la nature et de l’environnement. Afin d’éviter 
toute souffrance animale inutile, nous excluons l’utilisation d’œufs de poules élevées en batterie dans nos marques 
propres. La présente politique d’achat a vocation à faire connaître à nos fournisseurs ainsi qu’à nos clientes et clients 
nos objectifs et nos exigences.

Dans notre politique en faveur du bien-être animal, nous nous engageons à éviter toute souffrance inutile aux ani-
maux, et ce, à tous les niveaux de la chaîne de production. L’objectif d’ALDI SUISSE est d’élargir activement l’offre de 
produits d’origine animale issus d’exploitations s’engageant manifestement au-delà des normes de protection des 
animaux imposées par la loi. Pour en savoir plus, consultez notre politique en faveur du bien-être animal.

2. Champ d’application

Notre politique d’achat sur les œufs s’applique à tous les œufs frais/entiers crus, ainsi qu’aux œufs utilisés comme 
ingrédients dans les articles en promotion, saisonniers et de notre assortiment, quelle que soit la forme (liquide, cuit) 
ou la quantité (dorure, garniture) dans la préparation.

3. Objectifs et exigences

3.1  Œufs frais/entiers crus

Tous les œufs frais en vente chez ALDI SUISSE sont issus d’élevage BIO, en plein air ou au sol. À des fins de protection 
des animaux, nous refusons strictement toute forme d’élevage en batterie. Tous les œufs frais/entiers crus doivent 
être certifiés. ALDI SUISSE accepte la certification agroVet, la norme KAT, la certification IP (NATURE SUISSE) et les certi-
fications BIO. Suisse Garantie et Suisse Certified sont également acceptés comme garantie d’origine.

3.2  Œufs utilisés comme ingrédients

Depuis 2019, les œufs utilisés comme ingrédients doivent être issus d’élevages en plein air ou au sol certifiés pour les 
produits suivants de nos marques propres:
• Produits de boulangerie: produits précuits, pains/gâteaux, produits de boulangerie surgelés ou réfrigérés,  
 pâtisseries et confiseries saisonnières
• Pâtes alimentaires: aliments et articles essentiellement constitués de pâte alimentaire, surgelés ou réfrigérés
• Mayonnaise et sauces

Outre les types de marchandises mentionnés ci-dessus, nous nous efforçons de passer le plus rapidement possible à 
l’élevage en plein air ou en sol certifié pour tous les autres produits contenant des œufs.

ALDI SUISSE accepte la certification agroVet, les normes KAT et les certifications IP et BIO. En outre, Suisse Garantie est 
reconnue comme une garantie d’origine. 
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L’exploitation d’un logo (KAT, agroVet, Suisse Garantie, BIO), l’exploitation des marques NATURE SUISSE et BIO Natura 
ou la mention de l’élevage en plein air ou au sol contribuent à la sécurité des produits et à la transparence. 

Dans des cas exceptionnels, l’application du principe de l’équilibre des masses est autorisée. Le fournisseur garantit 
ainsi que les articles des marques propres d’ALDI SUISSE sont fabriqués avec autant d’œufs certifiés que nécessaire 
pour la production. 

4. Œufs de «Retour aux sources»: le BIO qui va plus loin

Tous les œufs de retour aux sources sont issus de productions dans les-
quelles les poussins mâles ne sont pas abattus. Pour cela, nous travail-
lons avec des agriculteurs BIO qui n’élèvent que des poules pondeuses 
dont les mâles ont également été élevés.

Les poussins mâles des poules pondeuses ne sont généralement pas utilisés dans le secteur alimentaire, car ils ne 
pondent pas d’œufs et leur élevage pour la viande ne présente aucun intérêt. Les races de poules pondeuses sont en 
effet plus petites que les poulets de chair, raison pour laquelle les mâles ne sont même pas élevés, mais sont tués dès 
le stade de poussins.

Chez retour aux sources, nous renonçons à ces pratiques courantes. Les frères des poules pondeuses sont élevés 
dans des exploitations d’engraissement BIO en Suisse. Les coqs de retour aux sources sont élevés en plein air et  
de manière BIO avec accès au pâturage. Grâce aux bonnes conditions d’élevage, il est possible d’élever ces coqs sans 
antibiotiques. Les poussins mâles grandissent certes plus lentement que les races spéciales à viande, mais ils ont tout 
de même une chair précieuse, tendre et savoureuse qui mérite d’être reconnue.

5. Contrôle

ALDI SUISSE se réserve le droit de faire effectuer des contrôles ponctuels par des organismes de certification indépen-
dants afin de garantir le flux des marchandises et dans un souci de transparence.

Si des contrôles révèlent que la politique d’achat n’est pas respectée, des sanctions pourront être prises en fonction 
de la nature et de la gravité de la violation.

6. Mise en œuvre active

Les exigences de développement durable sont appliquées par ALDI SUISSE en étroite collaboration avec nos fournis-
seurs. L’obligation de respecter les standards de certification applicables fait partie intégrante de nos contrats.

Validité de la certification
Pour tous les articles certifiés, le fournisseur doit s’assurer de la validité de la certification, qui est vérifiée en cas de 
contrôle éventuel. De plus, dans le respect des exigences de l’organisme de certification, un marquage est appliqué 
au produit.
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Audits des entreprises
Le fournisseur est tenu de tenir à disposition les certificats/documents en vigueur et de garantir l’accès à toutes  
les zones opérationnelles. En cas de modifications opérationnelles, notamment de modifications de la recette ou de 
changement de fournisseur, ces modifications doivent être immédiatement signalées à ALDI SUISSE.

Évaluation régulière
Chaque année, la présente politique d’achat des œufs fait l’objet d’une évaluation et, le cas échéant, d’une adapta-
tion. Ce n’est que de cette manière qu’un approvisionnement responsable et durable des produits d’origine animale 
peut être atteint aussi sur le long terme.

De surcroît, nous nous réjouissons lorsque nos fournisseurs soutiennent des projets de développement durable et 
des initiatives pour la production d’œufs, et nous informent activement des mesures qu’ils prennent et des évolutions 
qu’ils opèrent.
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